
CEF LA PAROLE DU SALUT 

PROJET TEMPLE DU 
SALUT 

Avant-projet d’édification du Temple du Salut 
 

Comité de pilotage Temple du Salut 

18/07/2010 

 

 

 

  

[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŀǾŀƴǘ-ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
temple du Salut  



2 
 

!ǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ tǊƻƧŜǘ ¢ŜƳǇƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ 
 

 
!tt9[ 5ΩhCCw9{ 

 
En présentant son offre, le soumissionnaire accepte la totalité, sans restriction, des 
conditions générales et particulières qui régissent ce marché, comme étant la seule 
base de cette procédure d'appel d'offres, quelles que soient ses propres conditions 
de construction auxquelles il déclare renoncer. Les soumissionnaires sont réputés 
avoir examiné attentivement tous les formulaires, instructions, dispositions 
contractuelles et spécifications contenus dans ce dossier d'appel d'offres et s'y 
conformer. Le soumissionnaire qui ne fournit pas dans les délais requis, toutes les 
informations et tous les documents nécessaires verra son offre rejetée. Aucune 
réserve émise dans l'offre par rapport au dossier d'appel d'offres ne peut être prise 
en compte; toute réserve donnera lieu au rejet immédiat de l'offre sans qu'il soit 
procédé plus avant à son évaluation. 
 
1. Prestations à fournir 
 

Le projet Temple du Salut est un ambitieux programme visant à doter le CEF la 
tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘΣ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜ ŘƛƎƴŜ Řǳ DǊŀƴŘ 5ƛŜǳΦ 
Lƭ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ƭΩŞǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ǉǳƛ ŀōǊƛǘŜǊŀ ƻǳǘǊŜ ǳƴ ǘŜƳǇƭŜΣ ǳƴ ōƭƻŎ 
administratif et des services connexes afin de la réalisation des attentes du 
ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ƭŀƴŎŞ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƻƴŎƻǳǊǎ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΣ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ 
aux différents soumissionnaires dŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǾŀƴǘ-
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƛŜǳ ŘŜ ŎǳƭǘŜΣ ŘΩǳƴŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
connexes du CEF la Parole du Salut. 
Le détail technique et les exigences du CEF la Parole du Salut sont exposés 
dans la section cahier des clauses techniques particulières. 

2. Calendrier 
 
DATE HEURE* 

- Date limite pour adresser une demande d'éclaircissement au Maître de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ : le 03 septembre 2010. 
Les questions éventuelles doivent parvenir auprès de : 

Jules Mwenelwata 
Responsable du Projet « Temple du Salut » 
projettempledusalut@paroledusalut.org 
80, Av. des cliniques 
Kinshasa/Gombe 

 
- Réunion d'information ou visite sur place (le cas échéant) : le 05août 2010. 
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- 5ŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘϥŞŎƭŀƛǊŎƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴte : le 

10 septembre 2010 
 

- Date limite de remise des offres : ƭŜ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмл Ł мр ƘолΩΦ 
 
 (*) Toutes les heures et dates peuvent être objet à modification 
 
Le CEF La Parole du Salut répondra uniquement aux questions arrivées dans le délai 
fixé, posées par écrit et transmises soit par courrier ou fax, soit sous forme 
électronique (Email). Le CEF La Parole du Salut ne traitera aucune demande par 
téléphone. Les questions doivent être précises et concises, avec référence à un 
paragraphe et/ou à un document remis par le CEF La Parole du Salut. Ce dernier 
ǊŞǇƻƴŘǊŀ ŀǳȄ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŦƛŎƘƛŜǊ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ ǇŀǊ ŞƳŀƛƭ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
soumissionnaires cinq jours ouvrables après le délai pour poser les questions. Le CEF 
La Parole du Salut, se réserve le droit de refuser de répondre aux questions sans 
rapport avec le marché mis en concurrence. 

[ŀ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ ǾŜǊōŀƭ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǎŜǊƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ 
les informations essentielles qui ont été transmises sur place, ainsi que les questions 
posées par les soumissionnaires présents et les réponses données par le CEF La 
Parole du Salut. Le procès-verbal mentionnera les noms des soumissionnaires 
présents sur place. 

3. Ouverture des Offres 
 
Le CEF La Parole du Salut ne procèdera pas à une ouverture publique des offres. 
[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŀŎǘŜ ŦƻǊƳŜƭ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǎǳƧŜǘ Ł ǳƴŜ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
plus approfondie par la suite. Le procès-verbal peut-être obtenu uniquement sur 
demande écrite adressée au CEF La Parole du Salut, à partir du : 30/09/2010. 

пΦ aƻǘƛŦǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 
 
¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǾŞǊƛŦƛŞŜΣ ζ La Parole du Salut » procédera à une 
vérification plus approfondie sur les aspects suivants : 

 [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ǇǊŜǳǾŜǎ Ŝǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ demandés 
par le « CEF La Parole du Salut η ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 
Quatre vingt dix (90) jours. 

 [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜ ŜȄƛƎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ 

 [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǊŜƳǇƭƛŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ Řǳ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ du 
Salut 

 [ΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴŞŜ Ŝǘ ŘŀǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƻǳ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 
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hǳǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘŜ ƴƻƴ ǊŜŎŜǾŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ Ŝǘ ǎΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭŀ 
procédure suite à la vérification des éléments ci-dessus, un soumissionnaire sera 
égaleƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎΩƛƭ ǘǊƻƳǇŜ ƻǳ ŎƘŜǊŎƘŜ Ł ǘǊƻƳǇŜǊ 
intentionnellement le CEF la Parole du Salut en déposant des documents faux ou 
erronés, en fournissant des informations caduques ou mensongères, en proposant 
des preuves falsifiées ou non certifiéŜǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩƛƭ ŀ ƳƻŘƛŦƛŞ ƭŜǎ ōŀǎŜǎ ŘΩǳƴ 
document remis via un support électronique  ou sous forme papier. 

5. Incompatibilité 
 
Toute personne (experte ou entreprise), qui a participé à la préparation et à 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ Ł 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜƭƭŜ-ci comme 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ 5Ŝ Ǉƭǳǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦƻǊƳŞŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŘŜǾƻƛǊ ŘŜ 
réserve et de confidentialité sur les informaǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ŘŞǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
procédure mise en place et le marché mis en concurrence. Elle ne peut donc 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ł ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ƻǳ ƴƻƴ Ł 
la procédure, sauf sur autorisation de la part du CEF la Parole du Salut. 
 
[Ŝ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀƛǘ Ǉǳ ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ 
manière privilégiée par rapport aux autres soumissionnaires, représente une violation 
ƎǊŀǾŜ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊŀ ƭΩŜȄŎƭusion immédiate 
de ce soumissionnaire de la procédure. 
La personne qui a réalisé une prestation particulière, avant le lancement de la 
procédure, peut participer à la procédure pour autant que cette prestation : 

 Est limitée dans le temps ; 

 Ne touche pas à ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ; 

 Est achevée au moment du lancement de la procédure ; 
6. Devise 
 
Hormis le franc Congolais, la devise monétaire officielle acceptée pendant la durée de 
ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǎǘ ƭŜ 5ƻƭƭŀǊ !ƳŞǊƛŎŀƛƴΦ 

7. Période de validité 
 
[ŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾŀƭƛŘƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ŘŜ мнл ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘŜ 
ƭΩƻŦŦǊŜΦ 
Une offre déposée est considérée comme définitive et ferme. Elle ne peut plus être 
retirée unilatéralement par le soumissionnaire durant la période de validité fixée par 
ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊǎƛǎ 
concordataire, de mise en faillite ou de mise en poursuite, susceptible de remettre en 
question le bien-ŦƻƴŘŞ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 

8. Langage des offres 
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[ŀ ƭŀƴƎǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ ŀŎŎŜǇǘŞŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
du marché, pour toute information, documentation, audition et échange de courrier 
est le français. 

9. Présentation des offres 
Les offres doivent être reçues avant la date limite précisée dans le point 2 des 
présentes instructions aux soumissionnaires. Elles doivent comporter le formulaire de 
soumission de l'offre figurant à la partie Χdu présent dossier d'appel d'offres et être 
envoyées à l'adresse suivante: 

Jules Mwenelwata 

Responsable du Projet « Temple du Salut » 

projettempledusalut@paroledusalut.org 

80, Av. des cliniques 

Kinshasa/Gombe 

 
10Φ bƻƳōǊŜ ŘΩƻŦŦǊŜǎ 
 
10.1. Lorsque le soumissionnaire est une entreprise commune ou un consortium de 
deux personnes ou plus, l'offre doit être unique en vue de constituer un seul marché, 
chacune de ces personnes doit la signer et est solidairement responsable de l'offre et 
de tout marché. Ces personnes désignent celle d'entre elles qui est habilitée à les 
représenter et à engager l'entreprise commune ou le consortium. La composition de 
l'entreprise commune ou du consortium ne peut être modifiée sans le consentement 
préalable écrit du pouvoir adjudicateur. 
 
10.2. L'offre ne peut être signée par le représentant de l'entreprise commune ou du 
consortium que si celui-ci a été expressément mandaté à cet effet, par écrit, par les 
membres de l'entreprise commune ou du consortium et si l'acte notarié ou si l'acte 
sous seing privé conférant ce mandat Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
30 jours suivant l'attribution du marché. Les signatures apposées au bas du mandat 
doivent être certifiées conformes selon les lois et règlements nationaux de chacune 
des parties composant l'entreprise commune ou le consortium, de même que la 
procuration écrite établissant que les signataires de l'offre sont habilités à prendre 
des engagements au nom des autres membres de l'entreprise commune ou du 
consortium. Chaque membre de l'entreprise commune ou du consortium doit fournir 
les preuves requises comme s'il était lui-même soumissionnaire. 
 
11. Forme des offres 
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Le dossier des offres ainsi que tous les documents et attestations requis dans le 
ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ ŀǳ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řu Salut en trois 
(3) exemplaires dans une enveloppe fermée portant la mention : 

« Projet Temple du Salut » 

Le dossier doit être rédigé en Français, et comprendra les éléments suivants : 

- Formulaire de soumission d'une offre  
- Une description technique détailƭŞŜ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ ǇǊƻƧŜǘ Řǳ ¢ŜƳǇƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ; 
- Les plans 
- Une offre financière (Estimation du coût du projet et honoraires du bureau 
ŘΩétudes) 

- ¦ƴŜ ŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ; 
- Une maquette 

 
[ΩƻŦŦǊŜ ǎŜǊŀ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝƴ н ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ǇŀǇƛŜǊǎ et une version électronique sur CDrom. 
Les plans seront présentés au format autocad ou pdf. 
 
12. Sous-traitance 
 
La sous-traitance est admise pour autant que cela ne nuise pas à la saine et efficace 
concurrence et que cela ne crée pas une position cartellaire. Le cas échéant, la part 
de sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜ ол҈ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ [Ŝ 
soumissionnaire devra indiquer quels sont les travaux ou prestations qui seront sous-
ǘǊŀƛǘŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳ Ŝǘ ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-traitants et fournisseurs auxquels il 
entend recourir. Le sous-traitant ou le fournisseur devra répondre aux mêmes 
ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ 
où la part revenant à un sous traitant ou à un fournisseur est égale ou supérieure à 
нл҈ Řǳ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƭŜ 
soumissionnaire devra joindre également les attestations exigées dans le dossier 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻǳǎ-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ /Ŝƭŀ ƴΩŜƳǇşŎƘŜ ƴǳƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ /9C [ŀ 
Parole du Salut de requérir les attestations des sous-traitants pour une part 
inférieure au pourcentage susmentionné. Un sous-ǘǊŀƛǘŀƴǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ 
ƭƻǊǎ Řǳ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ƻǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
marché, sera refusé.  

13. Informations complémentaires avant la date limite de remise des offres 
 
{ƛ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ, sur sa propre initiative ou en réponse à la demande d'un 
soumissionnaire potentiel, fournit des informations complémentaires sur le dossier 
d'appel d'offres, il communique ces informations par écrit (ou à travers son site 
Internet) et simultanément à tous les autres soumissionnaires potentiels. 
Les soumissionnaires peuvent envoyer leurs questions par écrit à l'adresse suivante, 
au plus tard 21 jours avant la date limite de remise des offres,  
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                     Jules Mwenelwata 

Responsable du Projet « Temple du Salut » 

projettempledusalut@paroledusalut.org 

80, Av. des cliniques 

Kinshasa/Gombe 

14. Réunion d'information ou visite sur place 
 
La réunion ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ la visite du site auront lieu le 05 août 2010. 

 Visite du site à partir de 10h00 

 wŞǳƴƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мсƘол 
 
15. Modification ou retrait des offres 
 
15.1. Les soumissionnaires peuvent modifier ou retirer leurs offres par notification 
écrite avant la date limite de remise 
 Aucune offre ne saurait être modifiée après ce délai.  
Les retraits sont inconditionnels et mettent fin à toute participation à la procédure 
d'appel d'offres. 
15.2. Toute notification de modification ou de retrait sera préparée et présentée 
dans une enveloppe qui devra être revêtue de la mention «Modification» ou 
«Retrait», selon le cas. 
15.3. Il ne peut être procédé au retrait d'une offre dans l'intervalle de temps courant 
entre la date limite de remise des offres mentionnée à l'article 2 et l'expiration de la 
période de validité de l'offre. Le retrait d'une offre au cours de ce laps de temps peut 
entraîner la perte de la garantie de soumission. 
 
16. ±ŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
 
Les ǾŀǊƛŀƴǘŜǎ ŘΩƻŦŦǊŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛǎŜǎ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ǳƴ 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ŘŞǇƻǎŞ ŘŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ dossier 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦreΣ ŘŜǎ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ƻǳ 
ǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭŜ /9C [ŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǇŜǳǘ Ŝƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
discussions contractuelles si ce soumissionnaire a gagné le marché. 
 
¦ƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞration que si : 

a. Une offre a été déposée conformément aux exigences dƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ 
(offre de base) 

b. [ΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜǾŀōƭŜ 
c. 9ƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ 
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d. Elle respecte les exigences essentielles du programme du mŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 
e. Elle est considérée comme au moins de même niveau qualitatif que les 

caractéristiques et spécifications techniques que doit obligatoirement 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ōŀǎŜ 

[Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ŘΩƻŦŦǊŜ ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ Ŝǘ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝƴ ǘermes 
ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎΣ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳǳƳ ŘŜǎ ǇǊŞŎŜǇǘŜǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ 
ŎƻƴǘƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƭƛōŜƭƭŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎΣ ƭΩŜǎǘƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ 
(plus-value ou moins-value) rapporté à la prestation concerné. 

Les démarches sont à la charge du soumissionnaire à moins que le CEF La Parole du 
{ŀƭǳǘ ƴΩŜƴ ŘŞŎƛŘŜ ŀǳǘǊŜƳŜƴǘΦ [Ŝ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ Ŝǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
susmentionnées de recevabilité, la variaƴǘŜ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞŜ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ ǎǳǎ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
de base.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜΣ ƭŜ /9C [ŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ 
soumissionnaire concerné à ne pas en divulguer le contenu aux autres 
soumissionnaires. De plus, dans le cadre de la présente procédure, le CEF la Parole du 
Salut ne profitera pas de demander une nouvelle offre aux autres concurrents sur la 
ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǾŀǊƛŀƴǘŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ 
Salut devait découvrir que la variante proposée par un soumissionnaire remet 
ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘκƻǳ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎΣ ƛƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ 
la renouveler avec un nouveau cahier des charges. 

17. Indemnisation 

[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴŜ ŘƻƴƴŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ŀǳŎǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞΦ [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ne peut donc faire valoir une note de frais ou une indemnisation auprès du CEF la 
Parole du Salut pour toute démarche se rapportant à la procédure ou pour le rendu 
ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

18. Propriété et confidentialité des documents et informations 

Tous les documents et études déposés par le soumissionnaire, adjudicataire du 
marché, sont de la propriété exclusive du CEF la Parole du Salut. Lors du dépôt de son 
offre, il ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŎƻƳƳŜ 
confidentielles. 

En conséquence, les soumissionnaires ne peuvent exiger que leur offre leur soit 
renvoyée. 

19. Marché divisé en lots 

[Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴΩŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳŜ ŘŜ donner une offre pour le seul lot. 
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[ΩƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ƛŎƛΣ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŞŜ ŘƛŦŦŞǊŜƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜƭƭŜ 
ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΣ ŎƘŀŎǳƴŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ spécifique. 

20. Taxe sur la valeur ajoutée 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴŦƻrmation, les montants sont considérés toutes taxes 
ŎƻƳǇǊƛǎŜǎό¢¢/ύΦ [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŀ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘŜ ǘŀȄŜ ǉǳΩƛƭ 
applique pour le marché. Il est rappelé que le CEF la Parole du Salut vérifie le degré 
ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜnce par rapport à des valeurs-seuils hors taxe. 

 21. Audition des candidats 

Le CEF La Parole du Salut informera ultérieurement chaque soumissionnaire de 
ƭΩƘŜǳǊŜ ŜȄŀŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǳŘƛǘƛƻƴΦ 

Le CEF La Parole du Salut se réserve le droit de réaliseǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƭŜ 
ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ŝǘ ŀǳ ƭƛŜǳ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭƛōǊŜƳŜƴǘΦ /ƻƳƳŜ ƛƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ 
ƴΩŀǳŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ƭŜ 
marché et dont le dossier nécessite des clarifications. 

[ΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜΦ 

!ǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΣ ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ Ǉŀǎ ŀǇǇƻǊǘŜǊ 
ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜΣ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǎŜ ǾƻƛǊ ŜȄŎƭǳ ŘŜ ƭŀ 
procédure, à moins que le CEF La Parole du Salut le demande expressément à tous les 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ƴŞƎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

[ΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŝǎ-verbal dans lequel seront énumérées les 
informations essentielles qui ont été échangées au cƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻŎŝǎ-
verbal mentionnera également le lieu, la date et les noms de personnes présentes. Le 
procès-verbal ne sera pas transmis aux autres soumissionnaires. 

[Ŝ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΣ Ł savoir : 

1. le CEF La Parole du Salut débute en présentant les personnes présentes ; 
2. ƭŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ōǊƛŝǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƴǘ ; 
3. le soumissionnaire présente brièvement son offre ; 
4. le soumissionnaire répond aux questions du CEF La Parole du Salut ; 
5. le soumissionnaire rappelle les points forts de son offre ; 

Le CEF La Parole du Salut conclu en précisant la suite qui va être donnée à la 
procédure. 

22. CritèǊŜǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ  

 

[Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ŏƛ-dessous sont retenus dans ƭΩƻǊŘǊŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ 
pondérée : 
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 /ǊƛǘŝǊŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Pondération 

1 hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ 
marché 

10 

2 Capacités administratives et financières 15 

3 Compétences, expériences des personnes ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻōƧŜǘ Ł 
réaliser 

25 

4 5Şƭŀƛǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ Řǳ 
matériel 

15 

5 Garantie 10 

6 DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 5 

7 /ƻǶǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 15 

8 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻǎǎƛŜǊǎ ŘΩƻŦŦǊŜ 5 

Total  100 

Le /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ 
ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǇŀǊǘŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎΣ ŎŜŎƛ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ 
traitement et le principe de la transparence. 

23. Justificatifs concernant les critèreǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ 

¦ƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦǎ ŜȄƛƎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜǾǊƻƴǘ 
şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 

24. Evaluation des offres 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǎŜ ōŀǎŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴǎ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
soumissionnaires et sur les informations demandées par le CEF la Parole du Salut. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ŀǳ 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ Ł ƭΩƻŦŦǊŜ 
économiquement la plus avantageuse, à savoir après évaluation qualitative et/ou 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ Řǳ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 
ŦƻǊƳŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǇǊŜǎsentis pour 
être adjudicataires, le CEF la Parole du Salut peut : 

 /ƘƻƛǎƛǊ ƭƛōǊŜƳŜƴǘ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ 

 Demander aux entreprises concernées de former un consortium 

 Départager les soumissionnaires avec des critères complémentaires. 

25Φ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Le CEF la Parole du Salut procèdera lui-ƳşƳŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ǇŀǊ ǎŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ 
ŜȄǇŜǊǘǎΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ƛƭ ǎŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ ƴΩƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳŜƭƭŜ 
expertise externe à condition que celle-Ŏƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ƭƛŞŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎΦ 

26. Modification du cahier de charges par le CEF la Parole du Salut 
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Le CEF la Parole du Salut peut modifier le contenu du cahier de charge pour autant 
que cela ne remette pas fondamentalement en question la nature du marché et que 
ŎŜƭŀ ƴŜ ǇƻǊǘŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ ƻǳ ŘΩŀǎǇŜŎǘǎ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘΣ ƛƴŘƛǉǳŜǊŀ ǎƛ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞƭŀƛ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ {ƛ ŎŜǘǘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ intervient 
ŀǇǊŝǎ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΣ ƛƭ ǾŜƛƭƭŜǊŀ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ Ƴƛǎ ŀǳ 
ƳşƳŜ  ǇƛŜŘ ŘΩŞƎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ {ƛ 
les modifications du cahier des charges remettent fondamentalement en question le 
bien-ŦƻƴŘŞ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΣ ƛƭ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł ǳƴŜ ƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ 
de la procédure. Le cas échéant, il informera les soumissionnaires de sa décision. 

27Φ /ƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

Le CEF la Parole du Salut procède à ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǊƛǘƘƳŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ 
Seules les erreurs évidentes de calculs peuvent être corrigées. 

¦ƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜ Řǳ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ ƎƭƻōŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ ƻǳ 
global manifestement trop bas doit être vérifiée au préalable auprès du 
ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǎŜǎ ǇǊƛȄ ƴΩƻƴǘ ŀǳŎǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ 
avec ceux pratiqués habituellement ou avec ceux offerts par les autres 
soumissionnaires. Le soumissionnaire devra apporter tout justificatif utile à la 
compréhension de ses prix. Le CEF la Parole du Salut estime que les justificatifs 
apportés par le soumissionnaire démontrent clairement et de manière évidente que 
le soumissionnaire ne peut pas réaliser le marché dans de bonnes conditions 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƻǳ ǎŀƴǎ ƳŜttre en péril la pérennité de son Entreprise, le CEF la Parole du 
{ŀƭǳǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Řǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘŜ ƳƻǘƛŦΦ [ŀ 
ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜǎ ǊŞǇŞǘƛǘƛǾŜǎΣ 
prépondérantes ou abusives au Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ Ł ƭŀ ŎǊŞŘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 
dans don entier. Dans le cadre de la vérification des prix auprès de soumissionnaires, 
ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǇǊŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǎƛ ƭŜ 
soumissionnaire ne confirme pas ses prix. 

28Φ wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ  

Le CEF la Parole du Salut se réserve le droit de ne fournir aucune explication sur ses 
choix. 

29Φ {ƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ 

Du point de vue juridique, les contrats ŎƻƴŎƭǳǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǎŜ 
ōŀǎŜǊƻƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ Ŏŀǎ 
ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ 
offres pour adjudication Τ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŧƛƴŀƭ ǎŜǳƭ Ŧŀƛǎŀƴǘ ŦƻƛΦ [Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ 
ne représente pas un engagement contractuel, tout comme une décision 
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ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜƴƎŀƎŜ Ǉŀǎ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ à signer un contrat si les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛǎΦ 

30. Engagements du soumissionnaire 

9ƴ ǎƛƎƴŀƴǘ  ƭŀ ƴƻǘŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŘŞǇƻǎŀƴǘ ƭŜǳǊ ƻŦŦǊŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ 
ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩǳƴ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ ŎŜǊǘƛŦƛŜƴǘ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ ǇǊƛǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ des conditions 
ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ Ŝƴ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǎŀƴǎ ǊŞǎŜǊǾŜΦ [Ŝ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 
ǇŜǳǘ ŦƻǊƳǳƭŜǊ ǎŜǎ ŎƻƳƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řŀƴǎ 
ƭŜ ƳşƳŜ ŘŞƭŀƛ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜΦ Lƭ ǇǊŜƴŘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ Ŝngagements 
suivants : 

a) Il confirme que les indications, informations et preuves fournies dans et avec 
son offre sont exacts et conformes à la réalité ; 

b) Il accepte que le CEF la Parole du Salut, ou ses représentants, puissent vérifier 
les indications, informations et preuves fournies avec son offre (confidentialité 
assurée par le CEF la Parole du Salut) 

c) Il garantit le respect des dispositions relatives à la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
eaux, la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
nuisances sonores ; 

d) Il est disposé au cas où il gagnait le marché à déposer une garantie de bonne 
exécution du marché. 

e) Lƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŦŀǳǎǎŞ ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀǊǊangements 
ou accords entre soumissionnaires ; 

f) Lƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŞǇƻǎŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 
ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƛƴŎƭǳǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ǎƻƴ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘΦ /Ŝƭŀ ŎƻƳǇǊŜƴŘ aussi les 
mesures à prendre pour respecter les dispositions relatives à la santé et la 
sécurité ; 

g) Lƭ ŀ ǇǊƛǎ ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ƴΩŀŎŎŜǇǘŜǊŀ ŀǳŎǳƴŜ ǎƻǳǎ-évaluation 
ou oubli de prestation avant et après la signature du contrat. Le 
soumissionnaire ne pourra pas, suite au dépôt de son offre justifier une 
ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ 
précis ;  

h) Il confirme avoir reçu tous les renseignements nécessaires pour 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻŦŦǊŜΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻir pris connaissance des conditions 
ƎŞƴŞǊŀƭŜǎΣ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǎΩşǘǊŜ ǊŜƴŘǳ ŜȄŀŎǘŜƳŜƴǘ 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜΣ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 9ǘ Ŝƴ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛx 
indiqués dans son offre, en se conformant strictement à toutes les 
ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ; 

i) Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƭŞǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ 9ƴ 
cas de remplacement de la ou des personnes clés, le soumissionnaires a pris 
ƴƻǘŜ ǉǳŜ ƭŜ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄƛƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘŀƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 
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mette à disposition, dans un délai déterminé, des personnes clés de même 
ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜΣ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜΣ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞΦ {Ωƛƭ ƴŜ 
ǎΩŜȄŞŎǳǘŜ ǇŀǎΣ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŞǾƻǉǳŞŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 
résilié ;  

j) Lƭ ŎƻƴŦƛǊƳŜ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Ł ƧǳǎǘŜ ǘƛǘǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ŦŀƛƭƭƛǘŜ 
ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƻōǘŜƴǳ ŘŜ ŎƻƴŎƻǊŘŀǘ ƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ƻǳ ŜȄǘǊŀƧǳŘƛŎƛŀƛǊŜ ; il garantit 
égalemŜƴǘ ǉǳŜ ǘŜƭ ƴΩŜǎǇ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-traitants, fournisseurs ou 
autres intervenants auxquels il attend faire appel ; 

k) Il respecte la législation sur le travail notamment en matière de travail au noir, 
de travail forcé et de personnel mineur, ceci y compris pour les sous-traitants 
directs, les fournisseurs etc ; 

l) Il accepte que le CEF la Parole du Salut puisse interrompre ou abandonner à 
tout moment la procédure si des autorisations étaient refusées, en cas 
ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ; 

m) Lƭ Ŧŀƛǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩƛƴǘŞƎrité morale, notamment en prenant des mesures pour 
ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ǎΩŀōǎǘŜƴŀƴǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł 
ǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ƻǳ Ł ǳƴ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ŀǳ ŘŞǘǊƛƳŜƴǘ ŘΩǳn autre 
soumissionnaire ou de soustraire le marché à une mise à concurrence. Toute 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƭŀǳǎŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ ŜƴǘǊŀƛƴŜ Ŝƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ƭΩŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞƴƻƴŎƛŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ 
par le CEF la Parole Řǳ {ŀƭǳǘΣ ǇƻǳǊ ƧǳǎǘŜǎ ƳƻǘƛŦǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ 
être prise par le CEF la Parole du Salut, notamment si la violation de la clause 
ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ƳƻǊŀƭŜ ŘŜǾŀƛǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎΦ   
 

31. Engagements du CEF La Parole du Salut 

[Ŝ /9C ƭŀ tŀǊƻƭŜ Řǳ {ŀƭǳǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ Ł : 

 Traiter de manière confidentielle toutes les informations et documents portés 
à sa connaissance durant la procédure ; font exception les renseignements qui 
doivent être publƛŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ 
soumissionnaires qui ne sont pas retenus, ceci sur appréciation du CEF la 
Parole du Salut ; 

 LƴǘŜǊŘƛǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ ƻǳ ǘƻǳǘŜǎ 
personnes externes à la procédure, sans le consentement du candidat ; 

 hǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜǎǇǊƛǘ ŘΩŞǉǳƛǘŞΣ ŘΩƛƳǇŀǊǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭƻȅŀǳǘŞ ; 

 Assurer la transparence de la procédure ; 

 Garantir le déroulement optimal de la procédure 

32. Annulation de la procédure d'appel d'offres 
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En cas d'annulation d'un appel d'offres, les soumissionnaires doivent être avertis de 
l'annulation par ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ. Lorsque l'appel d'offres est annulé avant 
qu'aucune enveloppe extérieure d'un  soumissionnaire n'ait été ouverte, les 
enveloppes non ouvertes et scellées sont retournées aux soumissionnaires. 
L'annulation peut intervenir dans les cas suivants: 
ω ƭƻǊǎǉǳŜ ƭϥŀǇǇŜƭ ŘϥƻŦŦǊŜǎ Ŝǎǘ ƛƴŦǊǳŎǘǳŜǳȄΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire lorsque aucune offre méritant 
d'être retenue sur le plan qualitatif et/ou financier n'a été reçue ou lorsqu'il n'y a pas 
eu de réponse; 
ω ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƻǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƻƴǘ ŞǘŞ 
fondamentalement modifiés; 
ω ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜ ǊŜƴŘŜƴǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ 
l'exécution normale du projet; 
ω ƭƻǊǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƻŦŦǊŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŜȄŎŝŘŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
financières disponibles; 
ω ƭƻǊǎǉǳϥƛƭ ȅ ŀ Ŝǳ ŘŜǎ ƛǊǊŞƎǳƭŀǊƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ŀȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŜƳǇşŎƘŞ ǳƴŜ 
concurrence loyale. 
LŜ aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ ƴŜ ǎŜǊŀ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀs tenu de verser des dommages-intérêts, 
quelle que soit leur nature (notamment des dommages-intérêts pour manque à 
gagner) ou leur rapport avec l'annulation d'un appel d'offres, quand bien même le 
aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ aurait été informé de la possibilité de dommages-intérêts. 
La publication d'un avis d'appel d'offres n'engage nǳƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ aŀƞǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ à 
mettre en ǆǳǾǊŜ le programme ou le projet annoncé. 
 
33. Prime 
 
Les projets seront primés Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ǎȅƳōƻƭƛǉǳŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ : 
 

Le premier projet    : 5000,00 $ 
Le deuxième projet : 4000,00 $ 
Le troisième projet  : 3000,00 $ 
 

34. Annexe : 

 Programme : à retirer à la Parole du salut lors du dépôt de la fiche 

ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜ 

 !Ǿƛǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜ 

 CƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ 

 Planification des moyens 


